
DEMATERIALISATION LIVRET 2  

Mode opératoire « Dépôt du livret 2 sur FRANCEVAE » 

 

 

Suite à la réception de votre notification de décision de recevabilité, vous avez reçu un mail de « Info@francevae.fr »  

pour vous permettra d’initialiser votre mot de passe et de déposer votre livret 2  (ATTENTION VERIFIER VOS SPAMS) 

 

 

 
Cliquez sur le lien pour créer votre mot de passe 

 



 

 

Cet écran apparaît : votre espace sur France VAE 

 

 

 

Créez votre mot de passe puis ENVOYER 

 

 

 

 



 

Cet écran apparaît 

 

 TABLEAU DE BORD :  

 

 

Passez à l’onglet MES INFOS/MON COMPTE 

 



 

 MES INFOS/MON COMPTE :  

Nous vous conseillons de vérifier vos informations et de les actualiser le cas échéant puis enregistrer : 

 

 

 

 



 MES RENDEZ-VOUS 

 

Cet onglet ne concerne pas le dépôt du livret 2 

 

 

 

 

Passez à l’onglet MON CALENDRIER DE DEPOT L2 

 



 

 MON CALENDRIER DE DEPOT L2 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

, Sélectionner la session souhaitée 



 DEPOT DU LIVRET 2 : 

 

 

Déposer votre livret 2  

 

 

 

 

CLIQUEZ SUR : DEPOSER UN LIVRET SUR CETTE SESSION 

 

 

 



 

Cette écran apparait : 

 

 

 

 

Cliquez sur  Pour télécharger votre livret 2. 

 

 



 

 

ATTENTION VOTRE LIVRET 2 DOIT ETRE EN FORMAT PDF 



 

 

Cliquez sur DEPOSER 

 

 

 

 

 

 

 

 



Un message affiche que vous avez bien déposé votre livret 2 et vous informe du nombre de pages 

 

 

 

Cliquez sur FERMER 

 

 

 

 

 

 

 



 

Cet écran apparaît  

Récapitulatif du dépôt de votre livret 2 

 

 

 

 

Vous avez la possibilité de modifier votre livret 2 jusqu’à la date butoir et de le redéposer via le bouton  

 

  
N’oubliez pas de procéder à votre inscription sur le site internet de l’académie de Reims selon le 

calendrier défini.  
 



Dès que vous aurez déposé votre livret 2, vous recevrez un mail automatique de France VAE « accusé réception livret 2 »  

(VERIFIER VOS SPAMS) 

 

IL SERA NOTE L’INTITULE DU DIPLOME VISE 



 RESULTAT : 

 

Vous aurez accès à vos résultats suite à votre passage devant le jury après saisie sur notre base de données « candidats » 

Sachant toutefois qu’ils vous seront communiqués par voie postale par le service des examens et concours 

 

 

 

 

 


